
 

PROCES  VERBAL  DE  L’ASSEMBLEE  GENERALE  DE  LA  CITraP  

NEUCHATEL  DU 13 MAI 2025 

 

1. ACCUEIL 

Présents : comité : Blaise NUSSBAUM, Jean-Paul BEURET, Jean-Maurice CALAME, 

Romain DOUARD, Carol CHISHOLM (secrétaire-trésorière), Nicole HUMBERT-DROZ 

(présidente-verbaliste), Marc DUNANT, Sébastien Jacobi. 

François MARTIN, membre de l’association 

Excusés : Raphaël COMTE, Claude BUDRY, Odile CHURCHWARD-GOGNIAT, Johanna 

LOTT FISCHER. 

 

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

OK. 

 

3. ADOPTION DU PROCES-VERBAL DU 23 MAI 2024 

Le pv est adopté à l’unanimité  

 

4. RAPPORT DE LA PRESIDENTE 

Adopté à l’unanimité avec remerciements. 

 

5. RAPPORT DE LA TRESORIERE 

Accepté avec remerciements. 

 

6. RAPPORT DES VERIFICATEURS DE COMPTES 

Ils confirment la bonne tenue des comptes et recommandent leur acceptation, dont acte à 

l’unanimité. Vincent MENDY et Pierre GEISSBUHLER sont à disposition pour l’année 

prochaine. 

 

7. Acceptation DES COMPTES 

A l’unanimité des membres présents. 

On donne décharge à la trésorière et au comité. 

Carol essaye d’envoyer les comptes avec la convocation. 

 

8. NOMINATIONS 

Le comité accepte de continuer son travail en bloc.  

 

9. DIVERS 

Le comité a accordé une couverture de déficit dur taxi Val de Travers – Creux du Van. Le 

projet est abandonné.  

 

 

L’AG est close à 18h42 et est suivie d’une séance ordinaire de comité 

 

NHD/13 mai 2025 


